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> REVISION GLOBALE DU PAZ ET RCCZ
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5 Yo PLAN D'AFFECTATION DES ZONES // SITUATION FUTURE
C C Cj PLAN 3 // SECTEUR LES COLLONS - THYON - LA MURA
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Décision du Consell municipal, en date du :

Le Président La Secrétaire

Approbation par I'Assemblée primaire, en date du .

Le Président La Secrétaire

N° CheckerPAZ
N° CalculDim

N°682
N°1168

Mensuration officielle

16.02.2026
1610.2025
16.02.2026

Homologation par le Consell
d'Etat

Plan cadastral

La Commune atteste que les géodonnées du PAZ représentées sur ce plan correspondent
exactement aux données utilisées pour le controle CheckerPAZ et le calcul CalculDim mentionné
avec la date et le no correspondant.
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